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Conseil d’administration

Collège Tristan Derème
Ordre du jour :

Fonctionnement  
- Approbation du PV du Conseil d’Administration du 27/11/2023 
- Délégation de signature

Action éducatrice 
- Présentation du travail préparatoire de la répartition de la DGH 
- Création(s)/suppression(s) de poste à la rentrée 2024 
- Convention pour la participation au carrefour des métiers

Questions diverses
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✔ Désignation d’une ou un secrétaire de séance

✔ Approbation du PV du Conseil d’Administration du 27/11/23

✔ Approbation du PV du Conseil d’Administration du 19/01/24
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Madame Marie Perpère, personnel de direction, principale adjointe du collège Tristan 
Derème, reçoit délégation à l’effet de signer au nom du Proviseur de la cité scolaire : 

1) Les actes relevant du fonctionnement de l’EPLE : organisation des services et gestion 
des personnels d’enseignement et d’éducation, présidence des conseils de discipline et 
d’administration en cas d’empêchement du proviseur de la cité scolaire.

2) Les actes relevant de l’action éducatrice et du fonctionnement pédagogique : notes 
informatives (information aux familles, aux membres de la communauté éducative), 
présidence des conseils de classe, décisions pour l’orientation, les sanctions et les 
punitions.

3) Les conventions liés à l’action éducatrice et pédagogique : séquences d’observation 
en milieu professionnel, stages, PPRE, PAP, PPS, PAI. 
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Processus de préparation de rentrée
● En fonction des prévisions d’effectifs, le Rectorat via la Direction des Services 

Départementaux de l’Éducation Nationale (DSDEN) délègue des heures (heures 
postes et heures supplémentaires) pour assurer les enseignements.

● L’établissement réalise une projection de la répartition de ces heures.

● Un avis est donné par le C A sur les ouvertures/fermetures de postes

● La décision sur l’ouverture ou la fermeture de postes est prise par Mme la Rectrice

● Les élèves de seconde et première choisissent leurs enseignements de spécialité

● Une répartition des heures allouées est travaillée en conseil d’enseignement et/ou 
conseil pédagogique puis présentée et votée en CA
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Prévision de répartition par discipline
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● Motion des représentants des parents d’élèves

● Motion des représentants des enseignants
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● Participation des élèves de 4° au carrefour des 

métiers de Mourenx le 28 mars 2024

Information
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Questions diverses

● Demande de précisions sur la part du Bio et bio local dans les repas de la 
restauration scolaire.

● Qu'en est-il de la demande de portail automatique avec ouverture par badge pour 
les enseignants côté collège ?

● Espace fumeur non autorisé

● Qu'en est-il de la demande de l'UPE2A pour l'établissement ?

● Est-il possible de changer ou de réparer les chaises dans les salles (remplacement 
des tampons usés), certaines sont défectueuses ?

● Demande de précisions sur le fonctionnement et l’organisation des RCD 
(Remplacements de Courte Durée)



  

Conseil d’administration du 13-02-2024

Fin de la séance

Merci
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